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Mesdames, Messieurs,

Le présent projet de loi vise à autoriser l'approbation par
la France de la convention entre les Etats membres des

Communautés européennes , ouvert à la signature , à Bruxelles le 25
mai 1987 .

Cette convention doit permettre d'éviter qu'une personne
condamnée dans un État membre ne le soit à nouveau , pour les
mêmes faits , dans un autre État membre .

Votre rapporteur présentera brièvement les conditions
d'élaboration de la convention avant d'analyser son contenu .
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I L'KLAHOKATION DK LA CONVENTION

Votre rapporteur ne reviendra pas sur l'historique de la
coopération communautaire en matière judiciaire . Il l'a étudie dans
son rapport relatif à l'accord sur la transmission des procédures
répressives 1 auquel il se permet de renvoyer .

1 . La genèse de la convention

Les premiers travaux du "gr.mpe ad hoc de coopération
judiciaire ", créé en 1985 dans le cadre de la coopération politique
européenne , ont porté sur le projet de convention relative à
l'application du principe "ne bis in idem " Ce projet dû à l' initiative de
l' Italie , qui assurait alors la présidence de la Communauté , est à
l'origine de la presente convention .

2 . Les négociations

Les principales difficultés de i ■ négociation ont porte sur
les cas , vises aux articles 2 et il de la convention , ou les Etats peuvent
refuser d'appliquer le principe " ne Lis in idem " et ainsi conserver leur-
droit de poursuivre certaines infractions . En définitive , le. -.
négociateurs sont tombe - d' accord pour considérer que ces infractions
devaient demeurer .; es exceptions et , par conséquent , être
li m i ta t i ve me n t e n u m e rees

Des divergences sont aussi apparus a propos de :; clauses
finales relatives a l'entrée en vigueur de la convention Deux thèses
s'opposaient . Pour certains Etats membres dont notre pays , il
convenait de favoriser une simultanéité d'engagements des pays de la
Communauté vi a vis des conventions européennes. D' autres Etats .
parmi lesquels le Royaume l' ai , plaidaient pour une plus grande
liberté quant a l'adhésion a ces instruments . Le contenu de l'article
de la • ar. • ntinn qui prévoit une entrée ci vigueur a pre :- ratification

I < '! p |>. .i S < u.e n i M I ' i'l 1 C. ,, 'l



par tous les r. tats membres en meme temps que la possibilité pour
chaque État déclarer que la corv " ition est applicable a son égard
avant même son entrée en vigueur constitue un compn : lis entre ces
deux thèses .

Enfin , l'article 8 de la convention qui perme t à un Ktat ,
par déclaration , d'étendre l' application de la convention a tout
territoire dont il assure les relations internationales ou pour lequel il
est habilite a stipuler- a suscite des difficultés entre le Royaume-Uni
et l' Espagne à propos de l' isthme de Gibraltar . Cette opposition qui se
rets uvait alors sur île nombreux dossiers a d'ailleurs , dans un

premier temps , conduit la France à ne pas signer la convention . Il lui
paraissait utile de favoriser une solution négociée de ce litige sans en
influencer l' issue . Cependant , si des solutions ponctuelles à ce litige
ont pu être trouvées , aucune solution générale n'a pu être dégagée .
L' Espagne ne s'étant toutefois pas opposé à l' adoption de la
convention , et celle ci paraissant nécessaire dans la perspective de
l' instauration de la libre circulation au sein de la Commun-jute , le

Gouvernement français a , dans un second temps , pris la décision de la
signer en 1990 , soit trois ans après son ouverture à la signature le 25
mai 1987 .
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II - I.A CONVENTION K EL . ATI V l\ A l / AI'N.ICAÏÏON DU

l' KINCII'K " NE IUS IN IDEM "

l. I.a rétfle du "' ne bis in idem "

l,e principe " ne bis in idem " est pose par l' article premier
de la convention . l. ' ne personne définitivement jugée dans un Ktat
membre ne peut , pour les mêmes faits , être poursuivie dans un autre
Ktat membre a condition que la sanction :

ait été subie

- soit en cours d'exécution

ou ne poisse plus être execuic > selon les lois de l' Ktat dc
condamnation .

En droit français , le primipe " ne bis in idem " figure a
l' article < 'J'J du Code de Procédure pénale Il s'applique aux cas vises
aux articles :

t>89 1 ( crime commis par un étranger a l'étranger a l'eiicntre d' un
Français )

l' ti 2 , t>M !) 3 , GM !) 4 , ♦ >;■!) 5 ( applic titi (!"s as de "compétence
universelle " qui permet aux Etats autres que l' Ktat dont le territoire
:« etc le cadre de l' infraction et sans qu' il soit tenu compte de la
nationalité du coupable , d'exercer leur compétence pénale prévus par
plusieurs conventions internationales ratifiées par la France :
convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels ,
inhumains ou dégradants du 10 décembre 1989 , convention
européenne pour la répression du terrorisme du 27 janvier 1977 ,
convention sur la protection physique des matières nucléaires du l \
mars 1980 )

t>90 ( complicité en France d' un crime ou d' un délit commis à
l'étranger si le fait est prévu par la loi étrangère et la loi française et
s' il a etc constaté par une décision définitive d' une juridiction
etraneere



I .r h « Mention * n la régie*

Iln Ktm membre pourra déclarer , nu intment « le lit
ratifUfition . <| u'il n'upptit ] ut r a pas la regle "ne Ids iii Idem" dan » l'un
ou plusieurs ( l «* fjis raiivalil *

Les fait * voie * pal I »' JllK » Htrut uni e || Ill'U . el » l Mit nil t.lllU Mil «mil
tmituir»- Cependant , le t»r "nu lii * in idem" «luit n'appliquer si
1rs fait * ni «mi i t r » » en j».»f ti - nui mm territoire et rit partie Mir le
t « fiil>tre tl «- j' Klitt nu mi I k - uu le ugement a Che n min ( ar !, ;! la ).

1,4-s faits vîm-* par U' juk:enu-nl «' li aliter t . instituent, un »' infratliun
iunt '' 1 la Mirctr uu d'autre »,, intérêts t-vu ntivU de cet Klat membre

( art , 2 1b ).

I , t' n lait ?» vi>iv par le jugement < ' transi r uni ete luuuuùi par un
fonctionnaire de cet Ktat moniste en violation de « uldii'.aliunn de m »
i liai i;c ( art le ).

Toutelop t la re»;lr " ue liir. in idem " h appliquera
obligatoirement si . jHitir le -, faits vi.m >. par le jugement étranger .
I'l:t,.t nu ldife < ' lu cui > a demande la poursuite a l' autre Ktat
membre un ai « utile IY*tf adltiun ,

Mettant n profit le droit que lui donne ï'tirticlt* 21 , lu
Ki aine envisage de faire den.* dét laration :. c'uicernant le champ
d'applitation de la cunventiun , l.a première tendra à maintenir In
p>mpétenre des tribunaux framni3 lorsque I » » fuit » eîmninnfs pur le
jujî » or mjjer auront ete euininh en tout un partie sur le territuin de
la ItepuMique , Il s'agit du nnput du principe funilami ntal de la
ti rrit>'Uîdite du droit pénal Comme nom :* l'avum vu , le code de
pr>mdurv pénale n' admet l'application du principe " ne Ith in idem"

ijvu.' pour I i h infrm'liun "» eomm , a-w en dehora du territoire de ln
Ult»uït1tf|iit* inri . « JHf », lis ?» l.r.H'J y.ilM!»

i.u M' ronde d'-vlaratinn vise a établir , eunfurinemenl i\
l'article < 104 du Onde de procédure pçiwle , lu tumpetcnce do »
juridictions frain,*»!!"':* puiir "un cr tm *' on m t /i /ut ntti-ntaUnr*' <i ta
nïtrfi ' i Ir IVtut . <n i /e vnnlrefit\i>n alu w tir IcUtil . < le 'Hunmm *
niittiutdlrs ttittuf Coat •, ntt </e en /ne tunfre tirs ugrnts tnt tir * itHttm
tltnl"nutitiii * >> nu ru'i ■in!tari% frangin *" euinnib liur% de l*'rame , par un



iirungcr ou un Kninviu * i en France . \ par iut complu c fntnçiiij ou
étranger . De tel » fait * touchent en effet lu souveraineté nationale .

. I. I «• pi lnt'ip* de déil ( ictioii dr% sandons nu cas ' le
non application de In rej'lt' "m* I I U lu Idem"

l-orwque lii r('j;U* "ne liin lu Idem" tic rapplique pa », toute
peine | r i v . » 1 1 v *♦ de liberté il toute nuire peine , ni la léfjinlation
na lin IU « le subie dans tin Ktat membre doit itre dédulte

d' une éventuelle autre peine inflqjee dan * un autre Ttnt ttetitlre pour
les ineines fait :* ( art .1 1 .

t. Kehanii »"» (I'information *

l. 'article l permet aux l!tal ; membre * d'échanger dtH
renseignement :» visant a déterminer hi une personne déjà condamnée
et à nouveau accuwee n'est pan susceptible de bénéficier de
l'application de la regle "ne bi « in idem".

En ce q u concerne la France , :e sera le bureau de
l'entraide repreHiivc inUrnatic-.iale au minisUrede la justice qui »eia
habilite A recevoir ce » renseiknenientn .

.1 . ( I.uiso finale -!

ti ) r.nlrti'iH r ifinrur

l. a convention du t entrer en vigueur i'U jours après sa
iatifical >n par mu * les Klal *» de la ('ommiionuh *. Cependant ,
chaque l'Uni pourra , avant -. on entiee en v'guciir qui necessitcra un
t ert iin délai , dcd.irer ( pie l.i convention cm applicable a «on égard
dan » st. . rapport * avec le * htat» qui auront fait la même dech ration
( art I *. m.
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La France compte faire une telle déclaration , à l' instar du
Danemark et de l'Italie .

b ) Articulation avec la convention de Schengen

La rédaction de la présente convention est , en fait ,
identique à celle des articles de la convention de Schengen relatifs à
l'application du principe "ne bis in idem" ( art. 54 à 58 ). De ce fait, les
Etats parties à la convention de Schengen , qui ne ratifieraient pas la
convention communautaire devraient néanmoins appliquer le
principe "ne bis in idem".

Les conclusions de votre rapporteur

Sous le bénéfice de ces observations , votre rapporteur
conclut a l ' adoption du présent projet de loi afin d' autoriser
l'approbation de la convention entre les Etats membres des
communautés européennes relative a l'application du principe " ne bis
in idem " du 25 mai 19H7 .

EXAMEN EN COMMISSION

Votre commission des Affaires étrangères , de la Défense
et des Forces armées a examine le présent projet de loi au cours de sa
séance du 9 octobre 1091

A l' issue de l'expose du rapporteur . M. Michel d' Aillieres
s'est interroge sur la promptitude du Gouvernement a vouloir faire
approuver cette convention .

La commission a alors conclu a l'adoption de ce projet de
loi .



Il

l' KOJKT DK LOI

( Texte adopte' par l'Assemblée natmnalt'i

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention entre les
Etats membres des communautés européennes relative à l'application
du principe "ne bis in idem ", faite a Bruxelles le 25 mai 1987 , signée
par la France le 11 juillet 1990 et dont le texte est annexé a la
présente loi I .

1 Voir ( lnt'umi ' il A \ n


